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SUGGESTIONS 

La commission des budgets invite la commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie, 

compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 

suggestions suivantes: 

1. déplore le fait que les communications de la Commission sur le PC7 et l'instrument 

financier de partage du risque ont été adoptés tardivement, ce qui n'a guère laissé de temps 

pour des ajustements; 

2. souligne que l'évaluation à mi-parcours met en lumière des lacunes; demande à la 

Commission de les combler et, par conséquent, d'accélérer la mise en œuvre du PC7; 

3. souligne que la conception et la mise en œuvre du PC7 actuel et des futurs programmes-

cadres doivent se fonder sur les principes de simplicité, de stabilité, de sécurité juridique, 

de cohérence, d'excellence et de confiance; 

4. se félicite, tout en respectant pleinement les prérogatives des autorités budgétaires et de 

décharge, de l'instrument financier de partage du risque et d'autres instruments financiers 

novateurs qui renforcent le poids exercé par le budget de l'UE; souligne la nécessité de 

mécanismes de mise en œuvre capables de fonctionner pour ces instruments; demande à la 

Commission d'améliorer l'accès aux groupes cibles prioritaires tels que les PME et les 

établissements d'enseignement supérieur; 

5. invite la Commission à explorer des moyens de renforcer les liens entre les institutions de 

recherche et l'industrie dans le but de créer de l'emploi et d'accroître la productivité en 

exploitant pleinement le potentiel de financement de la recherche et du développement; 

6. est persuadé que la simplification doit constituer l'une des priorités majeures à la suite de 

la révision à mi-parcours du PC7; souligne la nécessité de simplifier les procédures 

administratives de manière à promouvoir la participation, et à accroître ainsi le nombre de 

demandes émanant des petites organisations et des PME; 

7. souligne la nécessité d'efforts supplémentaires dans le domaine des infrastructures de 

recherche, dans l'intérêt notamment des PME et des entreprises en général; 

8. souligne qu'une culture réfractaire au risque en matière de financement de la recherche de 

l'UE ferait obstacle au financement d'idées de recherche à haut risque présentant un grand 

potentiel de percées; suggère par conséquent une approche fondée sur la confiance et une 

plus grande tolérance à l'égard du risque et de l'échec, plutôt qu'une approche simplement 

fondée sur les résultats, qui risquerait de freiner la recherche innovante; 

9. se félicite des simplifications en ce qui concerne l'acceptabilité des dépenses de personnel 

et invite la Commission à explorer d'autres mesures de simplification, notamment en 

rapport avec les apports en nature des demandeurs; réaffirme son engagement à simplifier 

encore les dispositions applicables à l'exécution du budget de l'UE et en particulier des 

dépenses de recherche; invite la Commission à simplifier encore la procédure de 

candidature, en prévoyant par exemple d'aider les chercheurs à trouver des partenaires 
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pour leurs projets; demande à la Commission de mettre aux premiers points de son ordre 

du jour les échanges et la coopération entre les différents programmes et les programmes 

des États membres ainsi que la transparence; 

10. recommande une simplification de l'interprétation des coûts éligibles et une clarification 

de leur définition; demande que les audits soient régis par des règles de procédure plus 

précises, cohérentes et transparentes; 

11. demande à la Commission de solder rapidement les situations passées, issues des contrôles 

en cours, en agissant de façon cohérente avec les principes de bonne gestion financière; 

12. demande instamment à la Commission d'aligner plus étroitement le PC7 sur les objectifs 

d'Europe 2020, tout en maintenant le niveau général de financement du PC7; 

13. réaffirme que toutes les améliorations apportées au PC7 devraient l'être dans la 

perspective du prochain programme-cadre. 
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